
LA MISE EN ŒUVRE DU 
TELETRAVAIL EN DDI 

Enquête réalisée  
du 4 août au 28 août 2017 



Eléments statistiques 

Par ce questionnaire, la sous-direction du pilotage des services déconcentrés 
souhaite connaître l’état d’avancement de la mise en œuvre du télétravail en 
DDI suite à la publication de la circulaire du 03 février 2017. 

 

L’accès au questionnaire a été ouvert du 04 août au 28 août 2017. Le taux de 
réponse de 84,45 % et ce malgré la période de vacances scolaires.  

 

23 DDT(M), 56 DDT, 31 DDCS, 50 DDPP, 41 DDCPSPP, soit au total 201 DDI, 
ont répondu au questionnaire. 

 



PROFIL DES TELETRAVAILLEURS 

Sur les 201 DDI  ayant répondu : 

683 demandes ont été faites. 

72 (36 %) DDI n’ont reçu aucune 
demande. 

Les 463 agents autorisés à 
télétravailler sont répartis ainsi :  

- catégorie A : 148 agents 

- catégorie B : 236 agents 

- catégorie C : 79 agents 

 

La répartition des agents par 
ministère est la suivante : 

 

-   65 MAA 

-  61 MTES 

-  32 MI 

-   23 MINEFI 

-    17 MCAS 

 



QUOTITE DE TRAVAIL ET LOCAUX UTILISES 

Pour les 463 agents, le télétravail s’effectue sur : 

 - 1 jour pour 84,44 % des agents (391 agents) 

 - 2 jours pour 13,39 % des agents (62 agents) 

 - 3 jours pour 2,15 % des agents (10 agents) 

 

Seuls 5 agents télétravaillent 5 jours pour raison de santé 

 

Le domicile est le local choisi dans 93 % des cas. 

Les autres locaux sont : 

Autre DDI ou UT (9), mairies (2), DDFIP (2), maisons de l’Etat (2), sous-
préfectures (2) 

 

 



MOTIF DES REFUS 

Les motifs de refus sont les suivants : 

 Insuffisance d’autonomie de l’agent : 7 cas 

 Utilisation de logiciels spécifiques : 5 cas 

 Nombre trop important de demandeurs  

 dans un même service : 3 cas 

 Missions d’animation (sécurité routière) : 1 cas 

 Missions d’encadrement : 1 cas 

 Missions d’accueil : 1 cas 

    

Il convient de noter que d’éventuelles contraintes budgétaires, de non-conformité des 
installations électriques, les missions de contrôle (CCRF), les missions d’examen 
(Inspecteurs du permis) ou la présence indispensable (conducteur automobile, 
courrier…) n’ont pas motivé de refus. 

 

 



RECOURS GRACIEUX ET CONTENTIEUX 

Sur les 683 demandes reçues, 68 demandes ont été refusées à ce stade mais 
certaines demandes sont actuellement en cours d’examen. 

Seules quatre décisions de refus ont fait l’objet de recours gracieux. 

Trois recours contentieux sont actuellement en cours concernant 2 DDT et 1 
DDCS.  

L’insuffisance d’autonomie de l’agent, l’utilisation de logiciels spécifiques, 
l’impossibilité de réunir les équipes ont fondé les refus contestés. 

L’enquête étant anonyme, il n’est pas possible de préciser les structures 
concernées. 



DIALOGUE SOCIAL 

Conformément aux termes de l’article 7 du décret n°2016-151 du 11 février 
2016, le dispositif relatif à la mise en œuvre du télétravail en DDI doit être 
présenté en CT si une modification de l’organisation du service découle de la 
mise en œuvre du télétravail et en CHSCT pour ce qui concerne l’impact sur 
les conditions de travail. 

 

Sur les 201 DDI ayant répondu à l’enquête : 

 124 (62 %) ont présenté le dispositif en CT 

 114 (57 %) ont présenté le dispositif en CHSCT 

 99 (49 %) ont présenté le dispositif en CT et CHSCT 



PROCEDURE D’EXAMEN DES DEMANDES 

79 DDI procèdent par campagne et 71 DDI instruisent les demandes au fil de 
l’eau.  

Il convient de noter que 51 DDI n’ont pas répondu à la question concernant 
l’examen des demandes. Ceci s’explique par la fait que beaucoup d’entre elles 
n’ont pas encore mis en œuvre le télétravail et se consacre pour l’instant au 
dialogue social et à l’élaboration d’une charte locale dédiée au télétravail. 

103 DDI indiquent avoir mis en place une procédure formalisée d’examen des 
demandes. Le supérieur hiérarchique direct est systématiquement sollicité 
pour émettre un avis. La décision d’accord ou de refus peut incomber à un 
comité de sélection ou à l’équipe de direction. 



PRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREES 

 

Les principales difficultés rencontrées par les DDI relèvent des catégories 
suivantes : 

 

•   Systèmes d’information 

 

•   Budgétaire 

 

•   Organisationnelle 

 


